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FEPUBLIQUE DU BEN]N

:,IiESIDENCE DE L.A REPUBLISUE

DECRET No 9r-22 du 4 Février 1991

Portant transmissi-on à 1r Assemblée
Nationale du projet de Loi relative
à 1a répressim dU f au.x-morunayage .

LE PRESIDENT DE LA P,EPUBL]QUE,
CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNET,{trNT,

VU 1a Loi No 9O-Ol2 du '1 1 Décembre 1990 portant Constitution de Ia
République du Bénin i

VU fa Loi No
banca i re

90-01 I du 27 Juiflet 1990 portant réglementation

w 1a Décision N" 91-o42/HCR/PT du JO Mars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentiefles du 24 Mars 1991 i

rru Ie Décret No 91 -1 76 du 29 Juillr:t 1991 portant composition du
Gouvernement ;

l/IJ 1e Décret N" 89-186 du 24 Octol,re 1989 portant attributlons,
organisation et fonctionnement du i"Ii-nistère des Finances ;

SUR Bapport du ivlinistre des Finances

Ltr Consei-I des Ministres entendu en sa séance du 21 Décembre 1992.

DECRETE
ô

Le projet de Lri ti-dessus énoncé sera présenté à lrAs-
sembl-ée Nationalà par 1e Ministre des Finalces, 1e Ministre de 1a
Justice et d-e fa Législation, Ie Ùîinj.stre de ItIntérleur de Ia
Sécurité et de I t .Adminis tration Territoriale et 1e. Mlnis,tre Chargé
des Relations avec 1e Pàrlerncnt, i'orte-Parole du Çoùve-rnement qui
sont chargés dten exposer Ies môtifs et dten soutenir les discussions.

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur l-e Président de 1r Assembfée Nâtionale'

Honorables Députés ;
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Suite à ltutilisation des signes monétaires de 1a Banque
Centrafe des Etats de ltAfrique de lrOuest comme support pubfici-
taire, le Conseil des Ministres de lrUnj.on Monétaire Ouest Africai-
ne a, au cours de sa réunion du J1 Mars 1988, décidé de faire
réviser 1es Iégislations nationales relatives au faux-monnayage.

Cette décision trouve son fondement dans 1?apposltion
dtadhésifs de natr.rre publicitaire sur lrune des faces des p1èces
de monnaie. Ltautocollant utilisé est tbransparent et permet 1a
lech:re de 1a valeur faciale de Ia pièce.

a

Aussi, les Etats de lrUni.on qul
ltinstar de 1a République du Bénln, 1a
du faux-monriayage ont-i1s été invités à
vue dry inclure 1a répression de toute
1es signes monétaires de leur objet.

avaj.ent déjà voté, à
Loi. relative à la répression
nodifier cette dernière en

action de natnre à détourner

Donnant sulte à cette exhortation, Ie I'linistàre des
Finances avait initié, en collaboration avec 1a Direction }lationale
de 1a Banque Centrale des Etats de lrAfrique de 1rOuest, un proiet
de Lol portant additif à Ia Loi No 87-007 du 2'1 Septembre 1987
refative à 1a répression du faux-mormayage.

Transmis par Décret llo 68-295 Cu 21
bIée Nationale Révolutionnai re, ce projet <le
et voté par l rancien organe Iégislatif sous
Mai 1989.

Juillet 19BB à 1r Assem-
texte avait été étudié

Ie nurléro B9-O1 O du 12

Lrarticle 9 nouveau du texte ainsi vcté comporte malheureu-
sement une. onlssion malencontreuse à 1aque]le i1 urge de remédier.

Ltallkréa ai-nsi omis devrait être l-ibeIl-é comme suit

trEst également interdite et sous 1es mêmes réserves, toute
erpositiôn, distrlbutlon, importati.on ou exportation de telles
reproductions, y compris par voie 'de journaux, l-ivres ou prcspectusrr.

Cette interdlctlon devrait se situer, en principe juste
après 1e premler alinéa de ltarticle 9 nouveau de ltadditif voté
pan LtA.ssemblée Nationale Révolutionnaire.

Lt insertion dans la Loi
site une décision du 1égislatif.

en viglreur de ltalinéa omls néces-
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Crest à cet effet et dans le but Ctéviter le vote en
cascades de textes régissant une seule et même matière qurun
nouveau projet de texte incorporant toutes 1es préoccupations
précédeffnent forrm:lées a été initié de concert avec 1a Direction
Nationale de Ia Banque Centrale cles Etats de lrAfrique de IrOuest
et e:t soumis à vos appréciations, Ilonorables Députés, en vertu
des dispositions de frarticfe 105 de notre Constitution.

Fait à CoTONOU, 1e 4 Février 199f

par 1e Président de la République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

'r-t k.

Le iurinistre d rEta t, Secrétaire
G.rn"iral- à l-a Présidence de fa
République,

i\a ce hore SOGLO

Le Garde des Sce aux r Iulini stre de
Ia Justj-ce et -de 1a Légisfationr

Yve s onatien YEHOUESSI. -

Désiré \IEYRA

Le l'4inistre des Fi,nance s ,

{)

Le I'linistre d
Sécuri br! et d
lerritoriale r

e 1r Intérieurr de 1a
e 1r Administration

Richard ADJAHO.-

Paul DOSSOU
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Le Iliini stre Chargé des Relations
avec 1e Parlement, Porte-Parofe
du Gcuvernement,

,'l L'

Marius FRANCISCO.-

Ànp1iatj.qn5 : PR 6 AN 70 CS 2 MBSGFR 4 SGG 4 J0 1.-

itl t



REPL,BLISUE llu .ùEI'IIN

PRESIDU{CE DE LA R.EPIJBT,]QTIE

LOf 1\:o

portant répresslon du faux-
moi'r.naÿa$e r

LlÀssemblée Nationale
s éa'lce du

a ciilibéré et adopté en sa

Le hésident de
la teneur sL-rit

fa Rilnublique promulgue Ia Loi dont

Article 1er. - Le
mat i e faux-

Article 2.-
fabrication,
taires ayant
1, étranger .

s dispositi-ons rel-atives à fa répt ession en
monnayage sont régies nar 1a présente Loi.

Constltuent l-e faux-n:onnFyage : 1a contrefaçon, 1altaltération D:rr torrs 1eè moyens des signeË môn6_
cours 1égal ;ur fe l:erritoire nationaf àu à

Article J.- Quiconque aLlra contref ._. it , falsiflé ou altéré desgnes monét aires ayant ccurs lrlgal sur Ie territoire nationaloua 1r étranger sera puli i-ies tr:vnux forcés à perpétuité et
d t Lrne amende décu sdits sigrres et au moins
éga1e à 20.OOO.0O d francs CFA.

Ie de 1i,, rzaleur C-':p
0

1â
(- L

Article 4.- Quiconque aura

- soit contrefait ou rltéré des monnaies 11 
ror

!lgrgent ayant eu cours légat srrr le territoire netional
1t étranger ;

- soit coloré de.t piècr_,s d.e monnaie
1éga} sur Ie territoirè natior:;.,I ou à I'tromper sulr la natur-e d, r ndtal ,

. Si 1e coupable bénéficie rle circonstances atténuantes,
pe ine -!e , pourra être ilf éri"lr-re à deux ans d r emprisonn"r"r,i -
à 1.O0O.000 de francs CFA 4r amind.!--.

Le sursls ne pôurra êtr-': i ccorié.

ou
ou

ayant ou ayant
étranger, dans

a

c ours
but de

ans e,- drL:ne
d.e l- I une de

eu

sera puni lrul^empr isor_nenent Ce cinq (5) à aix (tO)
amende de 4.OOO.0ù0 r. IO.OOO.OOO de'francs CFA àuces deux pe ine 11 serrlenent.

La tentative sêr.a pu_nj-;" oomme Ie déIit consommé.

$Èlicle ?..-. Quiconque aurr gontref i_t, falsifié ou altéré desor-L1eïS de bsnque ou des piàces d: nionneie autres que dror ou
11!3rrent ayant eu cours 1Àg;r1 sur fe t_.rritoire "atiànai ou a
1 I étranger sera puni.. d' r1n^ t1n1i gor::rcment à ;t* - 

t:i) 
-À"Ir"q -[i ians et drune amende de 2.oo0.ooo r: .o.oOO.o,lo o: i.n""J^'ônÀ-oud:1lune de ces deux peines ser-ileirerll;.

."./...
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La tentative sera punie comme It infraction consotrElée .

Art icl-e 6.- Quicon 1r émission, 1r utilisatior5
ation ou lrexportation deexposition, 1a di str ib ui. i cn, 1 , im,.tort

signes contrefaits falsifiés, a1térés ou colorés, sera puni des
peines prévues aux artj-cfes ci*Cessus, selon 1es dlstinctions
qui y sont portéeu.

La tent:tive sera punie comme lrinfraction consommée.

Article 7"- Cel-ui qui, ayant reçu pour bons des signes monétai-
colorés, en aura fait ou tenté deres contrefaits, falsifiés ou

remettre
moi.ns et
10o.ooo

que aura participé à

faire usage après en avoir connu 1es vices, sera punl drun
emprisonnément de six (6) mois à Lrn (1) an et drune amenrle
ouadruple au moins -.t décuple âu p rus de Ia valeur desdits
signes, sans o-ue cette amende. putisse être inférieure à 200.000
francs CFA ou de I I r-u:re de ces deux peines seulement.

Sril 1es a conservis sciemnent ou a refusé de fes
aux Autori-tés, il s+ra puni dtune amencle double au
quadruple au p1Lls, qui ne pourrâ être inférieure à

francs CFA.

4rt Lq-le B.:Quiconclue aura febriqué, sous:critr. émis, utilisé,
-.xposé, distribu;r impcr.t.l ou ar.1:orti :

- soit des moyens iia pËriement ayant pour objet de
si,rppléer ou de remplacer les signeC monétalres ayant cours
1éga1 sur le territoi.re nr: i: iortal o'. à 1r 4tranger ;

- solt des imprimés, jetons ou autres objets qui pré-
senteraient avec fesclits si5t-res monétaires une ressembl-ance de
nature à facif iter leur :--:ccr:ptat iôn ou utif isation aux lieu et
place desdits sip,rres ,

sera puni r:1r un amprisonnenent d t un
amende de 2.OOO.0OO à 1O.OôO.O00 de
ces deux pei-nes scu,lerirent.

(1) à
franc s

can
L,E

CI

A
(5)
ou

ans
deet d|une

lr une de

Arti.cfe 9. - Est interdite u'oLrte i-epr.oduction, totale ou partielle
par quelqu
Iéga I sur'
avec l-l aut
9 

r agi-t de
êl[]-S o

e procédé que ce soit, r'l i si_gnes monétaires ayant cours
Ie territo i -e nâtion?l or-r à 1r étranger, si ce n I est
orisation préa-labl-c r1c I Benque Centrale ou, s t il
signes monétaires Jtr;rngcrs, de 1, autorité qui 1es a

Est également inter-.lite, e r-- sous les mêmes réserves,t;ute exposition, distritru'bion, innortâtion ou exportation cletel,les reproductions, y coltpr-is par rroi.e de journàux, 1il,r.es
ou prospectus.

La tentative s:ra punie comme le cié1it consommé.
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dents
(1) à
CFA 6p

loute infraction aux dispositions <1es alinéas
du pr{sent article sera pr.mie d I wr emprisonnement
six- (6) mois et d'r.ne amànde de 5O.OO-O à 2OO.OOO
de 1r une de ces rleux ne i.nes seulement.

Est enfinr interdite toute utilisation des bill-ets
de banque ou des pièces de monnrie ayant cours l-Âga1 sur 1e
territoire national ou à 1rétranger cornme support dr une publi-
cité quelconque.

Toute infraction aux r'lispositions de Ir al_inéa précédent
iu présent artlcle sera puni.e drune :mende de 5O.0O0 à 20O.O00
francs CFA. Lss billets r1.- baneue ou pièces de monnaie ainsi
utilisés seront saisis entr-c fcs aâins d-. tous ilétenteurs ou
dépositaires.

précé-
drun

francs

selon 1es
de proc édure

qualifica-

ArtitJe, 1o.- -Quiconque aura fabriqué, offert, reçu, lmporté,
exporté ou détenu sans y avoir été autorisé, d,-"s marques, mrtiè-res, appareils olr autres objets destinés par leur nature à 1afabric;rtion, contrefaÇon, falsification, ;ltération ou colora-
tion- d'.:. sig?g. monétaires -sera pLmi cl'r-rn emprisonnement de deux(2) à cing (5) ans et.1 runc âmenire de 4.00O:0O0 à 1O.00O.OOO riefrincs CFA ou de ltr-rne d,_- ces :rr.:ux peines seufement.

Article 1'l .- La tentative dc tcutes 1es infractions nrévues oar
1a pr:ésente loi est Dunissabfe.

Articfe 12.- Les
quent :

ArticLe 1J.- Seront c
tion de fraction,

peines p.-Érrur+s aux ::rticles précérlents s I appli-

aux infractions commises sur Ie territoire national;
- aux infractions comrni;sos à 1r étranger,distinctions et sous 1es conditions prévues au code

péna1e (ou au code cfinstruction crii,ineiià).- ----

onfisques, qur:11e que soit 1a
es objcts vlsés aux articles I à 101

arns]. que 1es rnétaux, papiers ct autres matières trouvés en 1apossession des coupable s et dr:s'clnés à la commission drinfrac-tions semhlables. Lesdi ts objets, mdt.aux, pêpiers et autresm:rtières confisqués seront remis à 1a B::nque Centrale sur sa
cl cmande , sous réserve d 1r Administration de 1aJustlce. es n4ces,s i tés dr

Seront égalernent conf is,-iués r 1es in-struments
cornmettre f infractlon, sauf iorsqurils ont étéI insu de leur propriétaire.

a yant
utili-scrva a
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Àrticl-e 14. - Sera exenpt de peine
i-nf ractions pr
cormaissance et révélé fes auteurs aux Autorités avant toutes
poursuites. 11 poura néanmoins être interdit de séjour.

celui qui, coupablc drune des
6 et 1 O en aura d.onne

r^Lrticfe 1

rleures con
- La i:résente Loi qui abroge toutes dispositions
traires, notar,ment cel-l-es des Lois N't7-OÙ7 c1u 21

évues a.r-*l articles 3, 4 ? 5 ?

Fai-b à COTONOU, Ie

anté-

de

iiinistre de la
Lé gi s lation,

tembre 19A7 et 89-O1O du 12 llai 1989 sera exécutée comrae Loi
lrEtat. -

Par Ie Président de Ia iiépublique,
Chef de lrEtat, Chef c1u Louvernement,

N ACE hore SOGI,O

Le i,i:ristre.dtEtat, S ecrétaire
Général à la Présidence de Ia

Répub11que,

Désiré VIEYRA

Le l'linistre des Finances, Le Garde cies Sceaux,
Justice et de fa

Yves Donatlen YILIOUESS I
Le i'iinistre de l-t Intérleur, c1e 1a
Sécurité et c]e lrAdrninistration

Territoriale,

t't

Pau] DOSSOU

ilichard ADJAHO


